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©  Haut-parleur  omnidirectionnel  à  large  bande  passante. 

®  L'invention  concerne  un  haut-parleur  omnidirec- 
tionnel  à  large  bande  passante. 

Ce  haut-parleur  comporte  une  membrane  (3)  de 
forme  sphérique  magnétostrictive  et  rigide,  un 
moyen  de  commande  électrique  à  fréquences 
moyennes  et  élevées  relié  à  deux  bornes  (4,  5) 
situées  en  deux  points  diamétralement  opposés  de 
la  membrane  pour  créer  au  voisinage  de  celle-ci  un 
champ  magnétique  homogène  en  rapport  avec  un 
signal  électrique  appliqué  aux  bornes  (4,  5)  du 
moyen  de  commande  après  filtrage  (2),  éliminant  les 

^@fréquences  basses,  et  un  moyen  (11,  12)  de  polari- 
^sation  continue  de  la  membrane.  Ce  haut-parleur 

comporte  en  outre  un  autre  moyen  de  commande 
Ci  électrique  à  basses  fréquences  (14)  recevant  ledit 
COsignal  électrique,  après  filtrage  éliminant  les  fréquen- 
t é e s   moyennes  et  élevées.  Ce  moyen  de  commande 
{©électrique  à  basses  fréquences  s'étend  longitudina- 
Mlement  selon  un  axe  (XX)  de  la  membrane  et  pre- 
ssentant  deux  extrémités  (16,  17)  respectivement  soli- 

daires  de  deux  zones  opposées  de  ladite  membrane 
yj(3)  traversées  par  ledit  axe  (X  X). 

Application  à  la  reproduction  sonore  dite  de  hau- 
te  fidélité. 

Xerox  Copy  Centre 
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HAUT-PARLEUR  OMNIDIRECTIONNEL  A  LARGE  BANDE  PASSANTE 

La  présente  invention  concerne  un  haut-parieur 
omnidirectionnel  à  large  bande  passante,  capable 
de  fournir  des  sons  graves,  médiums  et  aigus 
correspondant  à  des  fréquences  basses,  moyen- 
nes  ou  élevées,  d'un  signal  électrique. 

Cette  invention  s'applique  à  la  production  de 
sons  dans  le  domaine  de  la  haute  fidélité  acousti- 
que. 

On  connaît,  notamment  d'après  la  demande  de 
brevet  européen  n°0  177  383,  un  transducteur 
omnidirectionnel  d'ondes  élastiques  à  large  bande 
passante  et  plus  particulièrement  un  haut-parleur 
omnidirectionnel  capable  de  fournir  des  sons  cor- 
respondant  à  différentes  fréquences  d'un  signal 
électrique  ;  ce  haut-parleur  comprend  une  mem- 
brane  de  forme  sphérique  magnétostrictive  mince 
et  rigide.  Chaque  zone  de  cette  membrane  consti- 
tue  un  transducteur  unidirectionnel  d'ondes  sono- 
res  suivant  sa  direction  normale.  Il  comporte  un 
moyen  de  commande  relié  à  deux  bornes  situées 
en  deux  points  diamétralement  opposés  de  la 
membrane,  pour  créer  au  voisinage  de  celle-ci  un 
champ  magnétique  homogène  en  rapport  avec  un 
signal  électrique  appliqué  à  ces  deux  bornes.  Afin 
de  reproduire  les  fréquences  du  signal  électrique 
d'entrée,  ce  haut-parleur  omnidirectionnel  est  pour- 
vu  de  façon  connue  d'un  moyen  de  polarisation 
magnétique  continue  de  la  membrane  magnétos- 
trictive  qui  induit  dans  cette  membrane  un  champ 
magnétique  constant  superposé  au  champ  homo- 
gène  créé  par  le  signal  alternatif  appliqué  aux  deux 
bornes. 

Le  principe  du  haut-parleur  décrit  dans  la  de- 
mande  précitée  est  fondé  sur  l'effet  de  magnétos- 
triction.  La  magnétostriction  est  la  propriété  pour 
certains  corps  de  subir  une  modification  géométri- 
que  (contraction,  dilatation,  flexion,  torsion,...)  lors- 
qu'ils  sont  soumis  à  l'influence  d'un  champ  magné- 
tique.  Les  alliages  métalliques  et  en  particulier  les 
composés  ferromagnétiques  sont  des  matériaux 
magnétostrictifs. 

Le  haut-parleur  décrit  dans  la  demande  de 
brevet  précitée  fonctionne  bien  dans  une  gamme 
de  fréquences  moyennes  et  élevées,  correspon- 
dant  aux  sons  médiums  et  aigus  à  reproduire.  Ce 
haut-parleur  a  pour  principal  inconvénient  de  ne 
pouvoir  reproduire  des  sons  graves  correspondant 
à  des  basses  fréquences  (par  exemple  inférieures 
à  500  Hz)  d'un  signal  électrique  qui  lui  est  appli- 
qué.  En  effet,  pour  les  basses  fréquences,  les 
amplitudes  des  vibrations  de  la  membrane  sont 
insuffisantes  pour  reproduire  les  sons  graves.  Il  est 
donc  nécessaire,  avec  ce  type  de  haut-parleur, 
d'appliquer  uniquement  aux  bornes  opposées  du 
moyen  de  commande  de  ia  membrane  magnétos- 

trictive  un  signal  électrique  de  fréquences  moyen- 
nes  et  élevées  correspondant  à  des  sons  médiums 
et  aigus,  tandis  qu'un  signal  électrique  basses  fré- 
quences,  correspondant  à  des  sons  graves,  est 

5  appliqué  à  un  haut-parleur  classique  ("Boomer"), 
très  encombrant  car  il  est  nécessaire  pour  son  bon 
fonctionnement  de  l'enfermer  dans  une  enceinte 
acoustique  très  coûteuse  et  de  grande  dimension. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  à 
10  cet  inconvénient  et  notamment  de  réaliser  un  haut- 

parleur  omnidirectionnel  à  large  bande  passante, 
capable  de  fournir  des  sons  graves,  médiums  et 
aigus,  correspondant  à  des  fréquences  basses, 
moyennes  ou  élevées  d'un  signal  électrique  d'en- 

rs  trée,  ce  haut-  parleur  comportant  une  membrane 
de  forme  sphérique,  magnétostrictive  et  rigide, 
sans  qu'il  soit  nécessaire  d'adjoindre  à  l'extérieur 
de  cette  membrane,  des  haut-parleurs  classiques 
de  type  électrodynamique,  enfermés  dans  des  en- 

20  ceintes  encombrantes  et  coûteuses. 
Ces  buts  sont  atteints  grâce  à  des  moyens 

électriques  de  commande  fonctionnant  à  basses 
fréquences,  qui  s'étendent  longitudinalement  selon 
un  axe  de  la  membrane  et  qui  présentent  des 

25  extrémités  respectivement  solidaires  de  deux  zo- 
nes  opposées  de  cette  membrane,  situées  au  voisi- 
nage  de  cet  axe. 

L'invention  a  pour  objet  un  haut-parleur  omnidi- 
rectionnel  à  large  bande  passante,  capable  de  four- 

30  nir  des  sons  graves,  médiums  et  aigus,  correspon- 
dant  à  des  fréquences  basses,  moyennes  ou  éle- 
vées  d'un  signal  électrique,  comportant  une  mem- 
brane  de  forme  sphérique  magnétostrictive  et  rigi- 
de,  chaque  élément  de  membrane  constituant  un 

35  transducteur  unidirectionnel  d'ondes  sonores  sui- 
vant  sa  direction  normale,  un  moyen  de  commande 
électrique  à  moyennes  et  élevées  fréquences  relié 
à  des  bornes  situées  en  deux  points  diamétrale- 
ment  opposés  de  la  membrane  pour  créer  au  voisi- 

40  nage  de  celle-ci  un  champ  magnétique  homogène 
en  rapport  avec  ledit  signal  électrique  appliqué  aux 
bornes  du  moyen  de  commande  après  filtrage, 
éliminant  les  fréquences  basses,  et  un  moyen  de 
polarisation  continue  de  la  membrane,  caractérisé 

45  en  ce  qu'il  comporte  en  outre  un  autre  moyen  de 
commande  électrique  à  basses  fréquences  rece- 
vant  ledit  signal  électrique  après  filtrage  éliminant 
les  fréquences  moyennes  et  élevées,  ce  moyen  de 
commande  électrique  à  basses  fréquences  s'éten- 

50  dant  longitudinalement  selon  un  axe  de  la  membra- 
ne  et  présentant  deux  extrémités  respectivement 
solidaires  de  deux  zones  opposées  de  ladite  mem- 
brane  traversées  par  ledit  axe. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
ledit  axe  passe  par  les  deux  dites  bornes. 

2 
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Selon  un  premier  mode  de  réalisation  de  l'in- 
vention,  le  moyen  de  commande  électrique  à  bas- 
ses  fréquences  comporte  au  moins  un  barreau 
magnétostrictif  à  deux  extrémités,  une  bobine  pour 
appliquer  à  ce  barreau  un  champ  magnétique  ho- 
mogène,  en  rapport  avec  ledit  signal  électrique  à 
basses  fréquences  qui  est  appliqué  à  cette  bobine, 
et  au  moins  un  moyen  de  polarisation  continue  de 
la  bobine,  les  deux  extrémités  du  barreau  étant 
rendues  respectivement  solidaires  desdites  zones 
opposées. 

Selon  une  caractéristique  de  ce  premier  mode 
de  réalisation,  les  deux  extrémités  du  barreau  sont 
séparées  par  une  distance  voisine  et  inférieure  au 
diamètre  de  la  membrane  sphérique,  le  barreau  et 
sa  bobine  étant  situés  à  l'intérieur  de  la  membrane, 
des  pièces  intermédiaires  rendant  respectivement 
solidaires  les  extrémités  du  barreau  et  lesdites 
zones  opposées. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  ce  premier 
mode  de  réalisation,  les  deux  extrémités  du  bar- 
reau  sont  séparées  par  une  distance  supérieure  au 
diamètre  de  la  membrane  sphérique,  le  barreau  et 
sa  bobine  traversant  ladite  membrane  au  voisinage 
dudit  axe,  des  pièces  intermédiaires  rendant  res- 
pectivement  solidaires  les  extrémités  du  barreau  et 
lesdites  zones. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
tion,  le  moyen  de  commande  électrique  à  basses 
fréquences  comporte  au  moins  un  premier  et  un 
deuxième  barreaux  tubulaires  magnétostrictifs 
coaxiaux,  chaque  barreau  ayant  deux  extrémités 
séparées  par  une  distance  voisine  du  diamètre  de 
la  membrane  sphérique  mais  inférieure  à  ce  dia- 
mètre,  une  première  extrémité  du  premier  barreau 
étant  voisine  d'une  première  extrémité  du  deuxiè- 
me  barreau  et  une  deuxième  extrémité  du  premier 
barreau  étant  voisine  d'une  deuxième  extrémité  du 
deuxième  barreau,  la  première  extrémité  du  pre- 
mier  barreau  étant  rendue  solidaire  d'une  première 
desdites  zones  de  la  membrane,  la  deuxième  ex- 
trémité  du  deuxième  barreau  étant  rendue  solidaire 
d'une  deuxième  desdites  zones  de  la  membrane, 
un  tube  non  magnétostrictif  de  couplage  mécani- 
que,  coaxial  aux  premier  et  deuxième  barreaux 
pour  rendre  solidaire  la  première  extrémité  du 
deuxième  barreau  avec  la  deuxième  extrémité  du 
premier  barreau,  une  première  et  une  deuxième 
bobines  pour  appliquer  respectivement  aux  premier 
et  deuxième  barreaux  un  champ  magnétique  en 
rapport  avec  le  signal  électrique  à  basses  fréquen- 
ces  appliqué  à  ces  bobines  et  un  moyen  de  polari- 
sation  continue  de  chaque  bobine. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  le  moyen 
de  commande  électrique  à  basses  fréquences 
comporte  deux  moteurs  électrodynamiques  com- 
prenant  chacun  une  bobine  mobile  dans  l'entrefer 
d'un  aimant  permanent,  chaque  bobine  étant  ali- 

mentée  par  ledit  courant  électrique  basses  fréquen- 
ces  et  étant  orientée  selon  ledit  axe,  chaque  aimant 
étant  rendu  solidaire  d'une  pièce  intermédiaire  soli- 
daire  de  la  membrane  dans  un  plan  diamétral  per- 

5  pendicuiaire  audit  axe,  les  bobines  étant  respecti- 
vement  en  regard  des  deux  dites  zones  de  la 
membrane  et  étant  respectivement  rendues  solidai- 
res  de  ces  zones  par  des  pièces  intermédiaires. 

Les  caractéristiques  et  avantages  de  l'invention 
w  rassortiront  mieux  de  la  description  qui  va  suivre, 

donnée  en  référence  aux  dessins  annexés  dans 
lesquels  : 

-  la  figure  1  représente  schématiquement  un 
mode  de  réalisation  d'un  haut-parleur  conforme  à 

15  l'invention, 
-  la  figure  2  représente  schématiquement 

une  variante  du  mode  de  réalisation  précédent, 
-  la  figure  3  représente  schématiquement  un 

autre  mode  de  réalisation  de  l'invention, 
20  -  la  figure  4  représente  schématiquement 

une  variante  du  mode  de  réalisation  de  la  figure  3, 
-  la  figure  5  représente  une  variante  du 

mode  de  réalisation  de  la  figure  1  , 
-  la  figure  6  représente  un  autre  mode  de 

25  réalisation  de  l'invention. 
Un  mode  de  réalisation  du  haut-parleur  omnidi- 

rectionnel  à  large  bande  passante,  conforme  à 
l'invention,  est  représenté  schématiquement  sur  la 
figure  1  .  Ce  haut-parleur  est  capable  de  fournir  des 

30  sons  graves,  médiums  et  aigus,  correspondant  res- 
pectivement  à  des  fréquences  basses,  moyennes 
ou  élevées,  d'un  signal  électrique  appliqué  à  l'en- 
trée  1  de  moyens  2  de  filtrage  et  d'adaptation 
d'impédances.  Le  haut-parleur  comporte  une  mem- 

35  brane  3  de  forme  sphérique,  magnétostrictive  et 
rigide.  De  façon  connue,  chaque  zone  de  la  mem- 
brane  3  constitue  un  transducteur  unidirectionnel 
d'ondes  sonores  suivant  sa  direction  normale.  Ce 
haut-parléur  comporte  aussi  un  moyen  de  com- 

40  mande  électrique  à  fréquences  moyennes  et  éle- 
vées,  relié  à  deux  bornes  4,  5  situées  en  deux 
points  diamétralement  opposés  de  la  membrane, 
pour  créer  au  voisinage  de  celle-ci  un  champ  ma- 
gnétique  homogène  en  rapport  avec  le  signal  élec- 

45  trique  appliqué  à  ces  bornes.  Ce  signal  électrique 
est  en  fait  celui  qui  est  fourni  par  une  sortie  6  des 
moyens  d'adaptation  et  de  filtrage  2,  qui  appliquent 
à  la  borne  4,  le  signal  d'entrée  1  dans  lequel  les  - 
fréquences  basses  ont  été  éliminées  par  un  filtre. 

50  L'autre  borne  5  du  moyen  du  commande  est  relié 
par  exemple  à  la  masse  de  référence  7. 

Le  moyen  de  commande  électrique  à  fréquen- 
ces  moyennes  et  élevées  comporte  aussi  un 
moyen  de  polarisation  continue  de  la  membrane  3. 

55  Ce  moyen  de  polarisation  continue  peut  être 
constitué  par  exemple  par  une  source  électrique 
continue  11,  reliée  d'une  part  à  la  masse  de  réfé- 
rence  7  et,  d'autre  part,  à  la  borne  4  du  moyen  de 

3 
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commande  par  l'intermédiaire  d'une  inductance  12 
en  série  avec  la  source  1  1  .  Cette  polarisation  conti- 
nue  a  pour  but  d'éviter,  comme  expliqué  dans  la 
demande  de  brevet  précitée.le  doublage  des  fré- 
quences  électriques  du  signal  appliqué  à  la  sphère 
puisante.  Un  condensateur  de  découplage  13  peut 
d'ailleurs  être  prévu  entre  la  sortie  6  des  moyens  2 
d'adaptation  et  de  filtrage,  et  la  borne  4  du  moyen 
de  commande  à  fréquences  moyennes  et  élevées. 

Dans  ce  mode  de  réalisation  et  selon  une 
première  variante,  les  bornes  4,  5  du  moyen  de 
commande  sont  situées  en  deux  points  diamétrale- 
ment  opposés  de  la  membrane  et  sont  reliées  à 
celle-ci  pour  créer  dans  cette  membrane  un  champ 
magnétique  homogène  correspondant  au  signal  de 
fréquences  moyennes  et  élevées  fourni  par  les 
moyens  2.  La  membrane  est  ici  une  sphère  creuse 
de  matériau  magnétostrictif  tel  qu'un  alliage  de 
nickel-cobalt  par  exemple.  Cet  alliage  est  très  facile 
à  fabriquer  et  très  résistant  à  la  corrosion.  La 
sphère  3  est  une  sphère  puisante  homogène.  Lors- 
qu'une  différence  de  potentiel  est  appliquée  entre 
les  bornes  4  et  5  reliées  à  la  sphère,  tous  les 
points  de  cette  sphère  constituent  de  manière 
connue  des  émetteurs  identiques  d'ondes  élasti- 
ques  et  la  sphère  est  par  conséquent  un  émetteur 
d'ondes  élastiques  omnidirectionnel  parfait,  comme 
indiqué  dans  la  demande  de  brevet  précitée.  La 
ligne  interrompue  8  sur  cette  figure  représente  un 
plan  diamétral  de  la  sphère  ;  celle-ci,  pour  des 
raisons  de  simplicité  de  fabrication,  peut  être 
constituée  de  deux  hémisphères  9,  10  réunis  dans 
le  plan  de  joint  par  une  colle  conductrice  ou  par 
une  soudure  par  exemple. 

Selon  l'invention,  le  haut-parleur  comporte  en 
outre  un  autre  moyen  14  de  commande  électrique 
à  basses  fréquences,  qui  reçoit  le  signal  électrique 
1  ,  après  filtrage  éliminant  les  fréquences  moyennes 
et  élevées.  Ce  signal  à  basses  fréquences  peut 
être  fourni  par  une  sortie  15  des  moyens  2  de 
filtrage  et  d'adaptation  d'impédances.  Le  moyen  de 
commande  électrique  à  basses  fréquences  s'étend 
longitudinalement  selon  un  axe  X  X  de  la  membra- 
ne  qui  passe  de  préférence  par  les  bornes  4,  5  du 
moyen  de  commande  à  fréquences  moyennes  et 
élevées.  Le  moyen  14  de  commande  à  basses 
fréquences  présente  deux  extrémités  16,  17  res- 
pectivement  solidaires,  grâce  à  des  pièces  inter- 
médiaires  18,  19  de  deux  zones  opposées  de  la 
membrane,  traversées  par  l'axe  XX.  Ces  deux 
zones  sont  d'ailleurs  deux  portions  de  la  membra- 
ne  qui  sont  situées  en  regard  des  bornes  4,  5  du 
moyen  de  commande  électrique  à  fréquences 
moyennes  et  élevées. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  sur 
cette  figure,  le  moyen  14  de  commande  électrique 
basses  fréquences  comporte  au  moins  un  barreau 
20  magnétostrictif  ayant  les  deux  extrémités  16,  17 

mentionnées  plus  haut,  et  une  bobine  21  permet- 
tant  d'appliquer  à  ce  barreau  un  champ  magnéti- 
que  en  rapport  avec  le  signal  électrique  basses 
fréquences  fourni  par  la  sortie  15  des  moyens  2 

5  d'adaptation  et  de  filtrage.  Ce  signal  électrique  à 
basses  fréquences  est  appliqué  à  l'une  des  extré- 
mité  de  la  bobine  21,  tandis  que  l'autre  extrémité 
de  cette  bobine  est  reliée  à  la  masse  de  référence 
7  par  exemple. 

10  Comme  pour  la  sphère  puisante,  le  moyen  de 
commande  électrique  à  basses  fréquences  com- 
porte  aussi  un  moyen  de  polarisation  continue  de 
la  bobine  20.  Ce  moyen  de  polarisation  continue 
peut  être  constitué  par  une  source  électrique  conti- 

75  nue  22  associée  à  une  inductance  23.  On  peut 
également  prévoir  un  condensateur  de  découplage 
24  entre  la  sortie  15  des  moyens  2  d'adaptation  et 
de  filtrage,  et  la  bobine  21  . 

La  source  de  tension  continue  22  permet  d'in- 
20  duire  dans  le  barreau  magnétostrictif  20,  un  champ 

magnétique  constant  qui  se  superpose  au  champ 
magnétique  alternatif  produit  par  le  signal  basses 
fréquences. 

Ainsi,  la  sphère  rigide  3  est  une  sphère  pulsan- 
25  te  qui  reçoit  le  signal  électrique  de  fréquences 

moyennes  et  élevées  pour  reproduire  les  sons  mé- 
diums  et  aigus,  tandis  que  la  bobine  21  permet  de 
reproduire  les  sons  graves  par  variations  de  la 
longueur  de  ce  barreau,  répercutées  à  la  sphère  3. 

30  Cet  agencement  permet,  comme  indiqué  plus  haut, 
d'éviter  l'utilisation  de  haut-parleurs  extérieurs  en- 
combrants  pour  reproduire  les  sons  graves.  En 
effet,  le  barreau  magnétostrictif  de  forme  allongée 
permet  d'obtenir  des  amplitudes  de  vibrations  suffi- 

35  santés,  qui,  répercutées  à  la  sphère,  produisent  les 
sons  graves.  Les  deux  extrémités  16,  17  du  bar- 
reau  20  sont  séparées  par  une  distance  qui  est 
voisine  et  inférieure  au  diamètre  de  la  membrane 
sphérique.  Le  barreau  et  sa  bobine  sont  situés  à 

40  l'intérieur  de  la  membrane,  d'où  le  faible  encom- 
brement  de  cet  ensemble. 

La  figure  2  représente  une  variante  du  mode 
de  réalisation  de  la  figure  1  ,  ainsi  que  des  modes 
de  réalisation  qui  seront  décrits  plus  loin  en  détail. 

45  On  n'a  pas  représenté  sur  cette  figure  les 
moyens  2  d'adaptation  d'impédances  et  de  filtrage. 
Les  moyens  de  commande  électriques  à  fréquen- 
ces  moyennes  et  élevées  comprennent  ici,  outre 
les  bornes  4,  5  qui  sont  reliées  aux  moyens 

50  d'adaptation  et  de  filtrage  2  et  aux  moyens  de 
polarisation,  comme  indiqué  plus  haut,  un  ruban 
conducteur  25,  isolé  de  la  membrane  3  et  relié  aux 
bornes  4,  5.  Ce  ruban  conducteur  est  enroulé  sur 
la  membrane,  à  la  manière  d'une  épluchure  d'une 

55  peau  d'orange.  Il  est  parcouru  d'une  part  par  un 
courant  continu  de  polarisation  magnétique  de  la 
membrane  magnétostrictive  et  par  le  courant  de 
modulation  à  fréquences  moyennes  et  élevées 
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pour  reproduire  les  sons  médiums  aigus.  On  n'a 
pas  représenté  les  moyens  14  de  commande  élec- 
triques  à  basses  fréquences,  mais  il  est  évident 
que  ces  moyens  sont  identiques  à  ceux  qui  ont  été 
décrits  plus  haut,  ou  à  ceux  qui  sont  décrits  plus 
loin  en  détail.  Dans  cette  variante  des  différents 
modes  de  réalisation  de  l'invention,  la  membrane 
puisante  3  comporte  deux  hémisphères  9,  10  réu- 
nis  par  des  pièces  d'amortissement  de  vibrations 
26  (speeders)  solidaires  d'une  couronne  27.  Cette 
disposition  qui  est  décrite  dans  la  demande  de 
brevet  précitée  facilite  la  fabrication  et  le  montage 
de  la  sphère  puisante. 

La  figure  3  représente  une  variante  du  mode 
de  réalisation  de  la  figure  1.  Selon,  cette  variante, 
les  moyens  électriques  de  commande  14  compor- 
tent  un  premier  barreau  60  d'un  matériau  magné- 
tostrictif,  de  forme  linéaire,  présentant  une  premiè- 
re  extrémité  61  et  une  deuxième  extrémité  62  qui 
sont  repérées  selon  un  sens  prédéterminé,  par 
exemple  dans  le  sens  de  la  flèche  63.  Ce  premier 
barreau  est  associé  à  une  première  bobine  67 
capable  d'induire  un  champ  magnétique  dans  ce 
premier  barreau,  sous  l'effet  du  signal  électrique 
basses  fréquences  appliqué  à  cette  première  bobi- 
ne  et  qui  est  fourni  par  les  moyens  2  d'adaptation 
et  de  filtrage.  Ce  champ  magnétique  provoque  une 
variation  de  longueur,  par  exemple  un  allongement 
A  L1,  de  la  longueur  L1  de  ce  barreau  si  le  signal 
fourni  par  les  moyens  2  et  la  source  22  induit  dans 
le  barreau,  un  champ  magnétique  variable  s'ajou- 
tant  à  un  champ  continu  de  polarisation  du  bar- 
reau. 

Les  moyens  14  comportent  aussi  un  deuxième 
barreau  64  de  matériau  magnétostrictif,  de  forme 
linéaire,  disposé  parallèlement  et  au  voisinage  du 
premier  barreau  60.  Ce  deuxième  barreau  présente 
lui-aussi  une  première  extrémité  65  et  une  deuxiè- 
me  extrémité  66  repérées  dans  le  sens  de  la  flèche 
63.  Ce  deuxième  barreau  est  associé  à  une 
deuxième  bobine  68  capable  d'induire  un  champ 
magnétique  dans  ce  deuxième  barreau,  sous  l'effet 
d'un  courant  électrique  appliqué  à  cette  deuxième 
bobine.  Ce  courant  électrique  est  fourni  par  les 
moyens  2  de  filtrage  et  d'adaptation  d'impédances 
et  par  la  source  22  de  tension  continue.  On  suppo- 
se  sur  cette  figure,  que  les  deux  bobines  67,  68 
sont  reliées  en  série.  Lorsque  ces  bobines  ne  sont 
pas  reliées  en  série,  une  autre  sortie  des  moyens  2 
de  filtrage  et  d'adaptation  d'impédances,  et  une 
autre  source  de  tension  continue  peuvent  être  pré- 
vues  pour  alimenter  la  deuxième  bobine.  Le  champ 
magnétique  induit  dans  le  deuxième  barreau  provo- 
que  une  variation  de  longueur  A  L2  de  la  longueur 
L2  de  ce  barreau.  Si,  comme  indiqué  plus  haut,  le 
champ  induit  dans  le  deuxième  barreau  est  un 
champ  magnétique  variable  s'ajoutant  à  un  champ 
continu  de  polarisation  de  ce  deuxième  barreau. 

Enfin,  les  moyens  de  commande  14  à  basses 
fréquences  comportent  des  moyens  de  couplage 
mécanique  entre  la  première  extrémité  61  du  pre- 
mier  barreau  et  la  deuxième  extrémité  66  du 

5  deuxième  barreau.  Ces  moyens  de  couplage  mé- 
canique  peuvent  être  constitués  par  exemple  par 
une  tige  rigide  69  non  magnétostrictive,  (laiton  ou 
cuivre  ou  matière  plastique  rigide),  rendue  solidaire 
de  la  première  extrémité  61  du  premier  barreau  et 

10  de  la  deuxième  extrémité  66  du  deuxième  barreau. 
Ces  moyens  de  couplage  permettent  d'assurer  le 
cumul  A  L1  +  A  L2  des  variations  de  longueur  des 
premier  et  deuxième  barreaux  entre  les  extrémités 
62  et  65  de  ces  deux  barreaux.  Il  en  résulte 

75  qu'avec  des  moyens  de  commande  basses  fré- 
quences  de  ce  type,  dont  l'encombrement  longitu- 
dinal  est  inférieur  au  cumul  des  longueurs  L1  +  L2 
des  deux  barreaux,  il  est  possible  d'obtenir  des 
variations  de  longueur  AL1  +  A  L2  identiques  aux 

20  variations  de  longueur  qui  seraient  obtenues  si  ces 
deux  barreaux  étaient  placés  bout  à  bout. 

De  manière  préférentielle,  les  premier  et 
deuxième  barreaux  60,  64,  ainsi  que  les  bobines 
67,  68,  qui  leur  sont  respectivement  associées  et 

25  qui  forment  des  solénoïdes,  présentent  des  mas- 
ses  identiques.  Il  est  préférable  aussi  que  les  deux 
barreaux  aient  des  longueurs  identiques,  pour  obte- 
nir  des  variations  de  longueurs  AL1  et  AL2  identi- 
ques  ;  il  est  bien  entendu  nécessaire  que  les 

30  enroulements  des  bobines  associées  à  chaque  bar- 
reau,  soient  calculés  pour  induire  dans  ces  bar- 
reaux  des  champs  magnétiques  appropriés. 

Il  est  souhaitable,  pour  assurer  un  cumul  parfait 
des  variations  de  longueur  des  barreaux,  lorsqu'un 

35  champ  magnétique  est  induit  dans  ces  barreaux, 
que  ces  barreaux  présentent  des  quantités  de 
mouvements  égales,  lorsque  la  tige  69  n'est  pas 
solidaire  d'un  bâti  fixe.  C'est  précisément  pour 
obtenir  ce  résultat  que  les  barreaux  et  leurs  bobi- 

40  nés  associées  présentent  de  préférence  des  mas- 
ses  identiques. 

Des  pièces  intermédiaires  70,  71,  non  magné- 
tostrictives  permettent  de  solidariser  les  moyens 
de  commande  à  basses  fréquences  décrits  plus 

45  haut,  avec  les  deux  zones  opposées  de  la  mem- 
brane,  voisines  de  l'axe  X  X  et  des  bornes  4,  5.  Il 
est  également  possible  dans  une  variante  de  ce 
mode  de  réalisation  d'incorporer,  entre  les  bar- 
reaux  et  la  tige  de  couplage  69,  une  matière  souple 

50  d'amortissement  73,  telle  que  du  caoutchouc  par 
exemple,  pour  éviter  les  vibrations  transversales  au 
cours  du  fonctionnement. 

Enfin,  selon  une  variante  de  ce  mode  de  réali- 
sation,  non  représentée  sur  cette  figure,  il  est  pos- 

55  sible,  au  lieu  d'utiliser  deux  bobines  d'induction  de 
champs  magnétiques,  d'utiliser  une  seule  bobine 
entourant  les  deux  barreaux  ;  cette  bobine  est  bien 
entendu  reliée  aux  moyens  2  d'adaptation  et  de 

5 
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filtrage,  ainsi  qu'à  la  source  22  de  tension  continue. 
On  peut  également  prévoir  dans  ce  cas,  la  présen- 
ce  de  la  matière  souple  73  d'amortissement. 

La  figure  4  représente  une  variante  des  modes 
de  réalisation  des  figures  précédentes.  Selon  cette 
variante,  les  moyens  électriques  14  de  commande 
à  fréquences  basses  comportent  un  premier  et  un 
deuxième  barreaux  magnétostrictifs  30,  31  tubulai- 
res  et  coaxiaux,  orientés  selon  l'axe  X'X  mentionné 
plus  haut. 

On  a  également  représenté  sur  cette  figure  les 
bornes  4,  5  des  moyens  électriques  de  commande 
à  moyennes  et  élevées  fréquences,  reliées  électri- 
quement  à  la  sphère  3  et  aux  moyens  2  d'adapta- 
tion  d'impédances  et  de  filtrage. 

Chaque  barreau  tubulaire  présente  deux  extré- 
mités  séparées  par  une  distance  voisine  du  diamè- 
tre  de  la  membrane  3,  mais  inférieure  à  ce  diamè- 
tre.  Une  première  extrémité  32  du  premier  barreau 
30  est  voisine  d'une  première  extrémité  33  du 
deuxième  barreau  31,  tandis  qu'une  deuxième  ex- 
trémité  34  du  premier  barreau  30  est  voisine  d'une 
deuxième  extrémité  35  du  deuxième  barreau  31. 
La  première  extrémité  32  du  premier  barreau  30 
est  rendue  solidaire,  par  exemple  grâce  à  une 
pièce  intermédiaire  36  isolante,  d'une  première 
zone  de  la  membrane  qui  est  traversée  par  l'axe 
X  X  et  qui  est  située  en  regard  de  la  borne  4  du 
moyen  électrique  de  commande  à  fréquences 
moyennes  et  élevées.  De  la  même  manière,  la 
deuxième  extrémité  35  du  deuxième  barreau  31 
est  rendue  solidaire,  grâce  à  une  pièce  intermé- 
diaire  isolante  37,  d'une  deuxième  zone  de  la 
membrane  3,  traversée  par  l'axe  X  X  et  qui  est 
située  en  regard  de  la  borne  5,  du  moyen  électri- 
que  de  commande  à  fréquences  moyennes  et  éle- 
vées. 

Dans  ce  mode  de  réalisation,  un  tube  38  non 
magnétostrictif,  de  couplage  mécanique,  intérieur 
au  premier  barreau,  entourant  le  deuxième  barreau 
et  coaxiai  aux  premier  et  deuxième  barreaux  30, 
31  ,  permet  de  rendre  solidaire  la  première  extrémi- 
té  33  du  deuxième  barreau  avec  la  deuxième  ex- 
trémité  34  du  premier  barreau.  Le  moyen  électri- 
que  de  commande  14  à  basses  fréquences  com- 
porte  aussi  une  première  et  une  deuxième  bobines 
39,  40  qui  permettent  d'appliquer  respectivement 
aux  premier  et  deuxième  barreaux  30,  31  un 
champ  magnétique  en  rapport  avec  le  signal  élec- 
trique  à  basses  fréquences  appliqué  à  ces  bobines 
par  les  moyens  de  filtrage  et  d'adaptation  d'impé- 
dances  2  décrits  plus  haut.  Ce  moyen  de  comman- 
de  14  comporte  aussi  un  moyen  de  polarisation 
continue,  tel  que  la  source  22  reliée  à  l'inductance 
23  et  au  condensateur  24  décrits  plus  haut  et  non 
représentés  sur  cette  figure. 

Dans  cette  variante  du  premier  mode  de  réali- 
sation  du  haut-parleur  de  l'invention,  il  est  souhaita- 

ble  que  le  premier  barreau  30  et  la  bobine  39  qui 
lui  est  associée  aient  une  masse  voisine  de  celle 
du  deuxième  barreau  31  et  de  la  bobine  40  qui  lui 
est  associée.  En  effet,  dans  ces  conditions,  les 

s  quantités  de  mouvements  des  deux  barreaux  sont 
identiques  et  la  variation  de  longueur  du  premier 
barreau  s'ajoute  à  la  variation  de  longueur  du 
deuxième  barreau,  lors  de  l'application  du  signal 
électrique  basses  fréquences  à  chacune  des  bobi- 

w  nés.  Dans  ces  conditions,  lorsque  le  matériau  ma- 
gnétostrictif  qui  constitue  chacun  des  barreaux  est 
un  matériau  subissant  une  élongation  lorsqu'un 
champ  alternatif  superposé  à  un  champ  continu 
magnétique  lui  est  appliqué,  la  première  extrémité 

15  32  du  premier  barreau  et  la  deuxième  extrémité  35 
du  deuxième  barreau  s'écartent  d'une  distance 
égale  à  la  somme  des  variations  de  longueur  des 
deux  barreaux.  Il  en  résulte  qu'avec  un  moyen 
électrique  de  commande  à  basses  fréquences  dont 

20  l'encombrement  longitudinal  a  une  valeur  L  voisine 
de  celle  du  diamètre  de  la  membrane  sphérique,  il 
est  possible  d'obtenir  une  variation  de  longueur 
ayant  une  valeur  double  de  celle  qui  est  obtenue  à 
l'aide  d'un  barreau  unique  tel  que  représenté  sur  la 

25  figure  1  alors  que  son  encombrement  est  voisin  de 
L.  On  voit  donc  qu'à  l'aide  de  deux  barreaux  tubu- 
laires  et  coaxiaux  d'encombrement  L,  il  est  possi- 
ble  d'obtenir  des  variations  de  longueur  2  A  L 
identiques  à  celles  qui  seraient  obtenues  si  les 

30  deux  barreaux  étaient  disposés  dans  le  prolonge- 
ment  l'un  de  l'autre,  en  présentant  un  encombre- 
ment  2L. 

Dans  ce  mode  de  réalisation,  on  a  supposé 
que  les  bobines  39,  40  associées  aux  premier  et 

35  deuxième  barreaux  sont  reliées  en  série  et  sont 
alimentées  par  le  signal  de  sortie  15  des  moyens 
de  filtrage  et  d'adaptation  d'impédances  2  et  par  la 
tension  continue  de  la  source  22.  Il  serait  évidem- 
ment  possible  d'alimenter  ces  deux  bobines  sépa- 

40  rément  par  deux  sources  de  tensions  continues  et 
par  deux  signaux  à  basses  fréquences  identiques, 
fournis  par  deux  sorties  différentes  des  moyens  2, 
une  adaptation  d'impédance  de  chacune  de  ces 
bobine  ayant  été  réalisée  de  manière  connue  (un 

45  transformateur  par  exemple  pour  chaque  bobine),  à 
l'intérieur  de  ces  moyens  2. 

Comme  dans  le  mode  de  réalisation  de  la 
figure  3,  un  matériau  souple  41  d'amortissement  de 
vibrations  transversales  peut  être  introduit  entre 

50  chaque  barreau  et  le  tube  de  couplage  38. 
La  figure  5  représente  schématiquement  une 

autre  variante  du  mode  de  réalisation  de  la  figure 
1.  Selon  cette  variante,  les  extrémités  16,  17  du 
barreau  magnétostrictif  20  entouré  de  la  bobine  21  , 

55  sont  séparées  par  une  distance  supérieure  au  dia- 
mètre  de  la  membrane  sphérique  3.  Le  barreau  et 
sa  bobine  traversent  la  membrane  au  voisinage  de 
l'axe  x'x.  Des  pièces  intermédiaires  permettent  de 
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rendre  respectivement  solidaires  les  extrémités  16, 
17  du  barreau  20  et  les  zones  de  la  membrane 
traversée  par  l'axe  X  X.  Ces  pièces  intermédiaires 
peuvent  comporter  par  exemple  des  tubes  42,  43 
rendus  respectivement  solidaires  des  extrémités  du 
barreau  20  et  des  zones  de  la  membrane  voisine 
de  l'axe  X  X  et  présentant  des  ouvertures  traver- 
sées  par  ce  barreau.  Ces  tubes  peuvent  être  ren- 
dus  solidaires  de  la  membrane  par  soudage  par 
exemple  ;  ils  peuvent  être  rendus  solidaires  du 
barreau  20  grâce  à  des  couvercles  tels  que  le 
couvercle  44  fixé  à  une  extrémité  du  tube  42  et 
rendu  solidaire,  grâce  à  une  colle  isolante  par 
exemple,  de  l'extrémité  17  du  barreau  20.  Dans  ce 
mode  de  réalisation,  le  barreau  20  a  une  dimension 
longitudinale  supérieure  à  celle  du  diamètre  de  la 
membrane  3.  Il  permet  de  créer,  grâce  à  sa  lon- 
gueur,  des  pulsations  de  cette  membrane  d'ampli- 
tudes  suffisantes,  à  basses  fréquences,  pour  repro- 
duire  les  sons  graves.  Les  tubes  42,  43  peuvent 
avantageusement  être  utilisés  pour  fixer  le  haut- 
parleur  sur  un  bâti  non  représenté  sur  cette  figure, 
à  l'aide  de  pièces  souples  autorisant  les  vibrations 
du  barreau.  On  a  également  représenté  ici  les 
bornes  4,  5  des  moyens  électriques  de  commande 
à  fréquences  moyennes  et  élevées  qui  sont  ici  de 
forme  annulaire  et  qui  sont  reliés  aux  moyens  2  de 
filtrage  et  d'adaptation  d'impédances. 

La  figure  6  représente  un  autre  mode  de  réali- 
sation  du  haut-parleur  de  l'invention.  Dans  ce  mode 
de  réalisation,  le  moyen  électrique  de  commande 
basses  fréquences  comporte  deux  moteurs  électro- 
dynamiques  50,  51  qui  comprennent  deux  bobines 
52,  53  respectivement  mobiles  dans  les  entrefers 
de  deux  aimants  permanents  54,  55.  Ces  bobines 
mobiles  sont  alimentées  par  le  signal  de  sortie 
basses  fréquences,  des  moyens  de  filtrage  et 
d'adaptation  d'impédances  2  décrits  plus  haut.  Ces 
bobines,  ainsi  que  les  aimants  permanents  qui  leur 
sont  associés,  sont  orientées  selon  l'axe  x'x  de  la 
membrane  puisante  3,  qui  peut  être  constituée  ici 
par  les  deux  hémisphères  représentés  dans  la  va- 
riante  de  la  figure  2.  Ces  hémisphères  sont  réunis 
par  la  couronne  27  et  par  des  pièces  d'amortisse- 
ment  26  (speeders).  On  n'a  pas  représenté  sur 
cette  figure  le  ruban  électrique  conducteur  relié  aux 
bornes  4,  5  du  moyen  électrique  de  commande  à 
fréquences  élevées  et  moyennes.  Chaque  aimant 
est  rendu  solidaire  de  la  couronne  27  par  une 
pièce  intermédiaire  58  située  dans  le  plan  diamé- 
tral  perpendiculaire  à  l'axe  X  X.  Différents  éléments 
qui  permettent  de  rendre  solidaires  la  couronne  27 
et  les  aimants  54,  55  n'ont  pas  été  représentés  sur 
cette  figure.  Les  bobines  52,  (3  sont  situées  res- 
pectivement  en  regard  des  zones  de  la  membrane 
traversée  par  l'axe  X  X,  elles-mêmes  en  regard  des 
bornes  4,  5  des  moyens  électriques  de  commande 
à  fréquences  moyennes  et  élevées.  Les  bobines 

52,  53  sont  rendues  respectivement  solidaires  de 
ces  zones  par  des  pièces  intermédiaires  rigides  56, 
57  telles  que  des  cylindres  par  exemple,  qui  sont 
fixées  à  ces  bobines  ainsi  qu'à  la  calotte  3.  Ces 

5  pièces  présentent  une  rigidité  suffisante  pour  com- 
muniquer  à  la  membrane  les  pulsations  basses 
fréquences  provenant  des  mouvements  des  bobi- 
nes  52,  53.  Ces  pièces  peuvent  être  par  exemple 
en  matière  plastique  ou  en  carton. 

70  Dans  ce  mode  de  réalisation,  le  haut-parleur 
présente  un  encombrement  qui  est  réduit  à  la 
dimension  extérieure  de  la  membrane  sphérique. 

Dans  les  modes  de  réalisation  des  figures  3  et 
4,  il  est  possible,  pour  obtenir  des  amplifications 

75  plus  importantes  aux  basses  fréquences,  d'utiliser 
des  montages  imbriqués,  identiques  aux  montages 
décrits. 

20  Revendications 

1.  Haut-parleur  omnidirectionnel  à  large  bande 
passante,  capable  de  fournir  des  sons  graves,  mé- 
diums  et  aigus,  correspondant  à  des  fréquences 

25  basses,  moyennes  ou  élevées  d'un  signal  électri- 
que  (1),  comportant  une  membrane  (3)  de  forme 
sphérique  magnétostrictive  et  rigide,  chaque  élé- 
ment  de  membrane  constituant  un  transducteur 
unidirectionnel  d'ondes  sonores  suivant  sa  direction 

30  normale,  un  moyen  de  commande  électrique  à 
fréquences  moyennes  et  élevées  relié  à  deux  bor- 
nes  (4,  5)  situées  en  deux  points  diamétralement 
opposés  de  la  membrane  pour  créer  au  voisinage 
de  celle-ci  un  champ  magnétique  homogène  en 

35  rapport  avec  ledit  signal  électrique  appliqué  aux 
bornes  (4,  5)  du  moyen  de  commande  après  filtra- 
ge  (2),  éliminant  les  fréquences  basses,  et  un 
moyen  (11,  12)  de  polarisation  continue  de  la 
membrane,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  en 

40  outre  un  autre  moyen  de  commande  électrique  à 
basses  fréquences  (14)  recevant  ledit  signal  électri- 
que  après  filtrage  éliminant  les  fréquences  moyen- 
nes  et  élevées,  ce  moyen  de  commande  électrique 
à  basses  fréquences  s'étendant  longitudinalement 

45  selon  un  axe  (X  X)  de  la  membrane  et  présentant 
deux  extrémités  (16,  17)  respectivement  solidaires 
de  deux  zones  opposées  de  ladite  membrane  (3) 
traversées  par  ledit  axe  (X  X). 

2.  Haut-parleur  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
50  térisé  en  ce  que  ledit  axe  (X  X)  passe  par  les  deux 

dites  bornes  (4,  5). 
3.  Haut-parleur  selon  la  revendication  2,  carac- 

térisé  en  ce  que  le  moyen  de  commande  électri- 
que  à  basses  fréquences  comporte  au  moins  un 

55  barreau  (20)  magnétostrictif  à  deux  extrémités  (16, 
17),  une  bobine  (21)  pour  appliquer  à  ce  barreau 
un  champ  magnétique  homogène,  en  rapport  avec 
ledit  signai  électrique  (15)  à  basses  fréquences  qui 

7 
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est  appliqué  à  cette  bobine,  et  au  moins  un  moyen 
(22)  de  polarisation  continue  de  la  bobine  (21),  les 
deux  extrémités  du  barreau  étant  rendues  respecti- 
vement  solidaires  desdites  zones  opposées. 

4.  Haut-parleur  selon  la  revendication  3,  carac-  5 
térisé  en  ce  que  les  deux  extrémités  (16,  17)  du 
barreau  sont  séparées  par  une  distance  voisine  et 
inférieure  au  diamètre  de  la  membrane  sphérique 
(3),  le  barreau  (20)  et  sa  bobine  (21  )  étant  situés  à 
l'intérieur  de  la  membrane  (3),  des  pièces  intermé-  10 
diaires  (18,  19)  rendant  respectivement  solidaires 
les  extrémités  du  barreau  et  lesdites  zones  oppo- 
sées  de  la  membrane  (3). 

5.  Haut-parleur  selon  la  revendication  3,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  deux  extrémités  (16,  17)  du  75 
barreau  (20)  sont  séparées  par  une  distance  supé- 
rieure  au  diamètre  de  la  membrane  sphérique  (3), 
le  barreau  (20)  et  sa  bobine  (21)  traversant  ladite 
membrane  au  voisinage  dudit  axe  (XX),  des  piè- 
ces  intermédiaires  (40,  41  ,  42,...)  rendant  respecti-  20 
vement  solidaires  les  extrémités  (16,  17)  du  bar- 
reau  et  lesdites  zones  opposées  de  la  membrane 
(3). 

6.  Haut-parleur  selon  la  revendication  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  moyen  de  commande  électri-  25 
que  à  basses  fréquences  comporte  au  moins  un 
premier  et  un  deuxième  barreaux  magnétostrictifs 
parallèles  (30,  31),  chaque  barreau  ayant  deux  ex- 
trémités  séparées  par  une  distance  voisine  du  dia- 
mètre  de  la  membrane  sphérique  (3)  mais  inférieu-  30 
re  à  ce  diamètre,  une  première  extrémité  (32)  du 
premier  barreau  (30)  étant  voisine  d'une  première 
extrémité  (33)  du  deuxième  barreau  (31)  et  une 
deuxième  extrémité  (34)  du  premier  barreau  (30) 
étant  voisine  d'une  deuxième  extrémité  (35)  du  35 
deuxième  barreau  (31),  la  première  extrémité  (32) 
du  premier  barreau  (30)  étant  rendue  solidaire 
d'une  première  desdites  zones  de  la  membrane 
(3),  la  deuxième  extrémité  (35)  du  deuxième  bar- 
reau  (31)  étant  rendue  solidaire  d'une  deuxième  40 
desdites  zones  de  la  membrane  (3),  un  moyen  de 
couplage  mécanique  (38),  coaxial  aux  premier  et 
deuxième  barreaux  (30,  31  )  pour  rendre  solidaire  la  • 
première  extrémité  (33)  du  deuxième  barreau  (31) 
avec  la  deuxième  extrémité  (35)  du  premier  bar-  45 
reau  (30),  au  moins  une  bobine  pour  appliquer 
respectivement  aux  premier  et  deuxième  barreaux 
(30,  31)  un  champ  magnétique  en  rapport  avec  le 
signal  électrique  à  basses  fréquences  appliqué  à  la 
bobine,  et  un  moyen  (22)  de  polarisation  continue  50 
de  la  bobine. 

7.  Haut-parleur  selon  la  revendication  6,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  premier  et  deuxième  barreaux 
sont  respectivement  entourés  d'une  première  et 
d'une  deuxième  bobines  (39,  40)  pour  appliquer  55 
respectivement  aux  premier  et  deuxième  barreaux 
des  champs  magnétiques  en  rapport  avec  le  signal 
électrique  à  basses  fréquences  appliqué  à  ces 

bobines,  le  moyen  (22)  de  polarisation  étant  relié  à 
chaque  bobine. 

8.  Haut-parleur  selon  la  revendication  7,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  premier  et  deuxième  barreaux 
(30,  31)  sont  tubulaires  et  coaxiaux,  les  moyens  de 
couplage  magnétique  étant  constitués  par  un  tube 
(38)  situé  à  l'intérieur  du  tube  (30)  constituant  le 
premier  barreau  et  entourant  le  tube  (31)  consti- 
tuant  le  deuxième  barreau. 

9.  Haut-parleur  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  6  à  9,  caractérisé  en  ce  qu'un  maté- 
riau  souple  (41)  d'amortissement  mécanique  est 
interposé  entre  le  premier  barreau  et  les  moyens 
de  couplage  et  entre  le  deuxième  barreau  et  les 
moyens  de  couplage. 

10.  Haut-parleur  selon  la  revendication  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  moyen  de  commande  élec- 
trique  à  basses  fréquences  comporte  deux  moteurs 
électrodynamiques  (50,  51)  comprenant  chacun 
une  bobine  mobile  (52  ou  53)  dans  l'entrefer  d'un 
aimant  permanent  (54  ou  55),  chaque  bobine  étant 
alimentée  par  ledit  courant  électrique  basses  fré- 
quences  et  étant  orientée  selon  ledit  axe  (XX), 
chaque  aimant  étant  rendu  solidaire  d'une  pièce 
intermédiaire  (58)  solidaire  de  la  membrane  dans 
un  plan  diamétral  perpendiculaire  audit  axe  (X  X), 
les  bobines  étant  respectivement  en  regard  des 
deux  dites  zones  opposées  de  la  membrane  et 
étant  respectivement  rendues  solidaires  de  ces  zo- 
nes  par  des  pièces  intermédiaires  (56,  57). 
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